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Decret-loi etablissant des regles speciales relatives a 
!'habitation et a l'amenagement des villes et des campagnes 

DECRET-LOI 

STENIO VINCENT 
PRESIDENT DE LA .REPUBLIQUB 

V1u !es articles 7, 30 et 35 d!e Ia Constitution; 

Vu Ia Loi du 18 Juillet 1923, determinant lies co111ditions d'ouver­
ture des rues ou routes par lies particuliers; 

Vu la Loi du 25 J ui'11et 1924 regiementant le mode de construction 
d.ains l•es v iU es ; 

Co.nsiderant qu'il y a lieu d'etialblir des r~l:es s1p.bcia,Jies, relatives a 
l"ha1bitation et a l'amenagement des vil'les et des can1(pagnes, et de I.es 

CcWrdonner de fai;on a ce qu'elles repondent aux necessites de fhy­
giene et de l'1urbanisme moderne de meme qu:'a nos besoins regionaux 
et nationaux; 

Sur le Raipport des Secrenaires d'Etat des Travaux Puibllics et de 
l'lnterieur; 

Ajpres deliberation du Conseil des Siecretaires d'Etat; 

Et avec approbation du Comit.e f;ermanent de l'A.ssemlb1be Na­
tionale; 
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DECRETE: 

CHAPIT;RE I 
Voirie- Aµtorisation de Voirre - Lotissement 

Art. ler.-Nul n'a le droit de construire en saillie, en avance ou 
en encorfbe"1ement sur la voie pubLique. 

Art. 2.-Dans le cas ou Jes constructions en cours ne seraient pas 
erigees en alignement sur la voie pu.bnique, Ie1S travaux seront sus­
perndus et la d~1m0ilition pour.suivie aux f.rais d.u co111strutteur, sans 
prejudice des amendes encourues. 

Art. 3.-Il est inter<lit de creuser des souterrains sous la voie pu­
blique sous peine de remettre !es lieux en etat dans un delai maxi­
mum <l·un mois a partir de l'avis ecrit donnk par l'Aidiministration 11()­
cale et sans prejudice de l'an;enrde prevue. En C<IJS d'urgence, la Di­
rection Generale des Trnvaux Puiblics executera Jes travaux de re­
paration aux frai's du contrevenant. 

Art. 4.-N est ega'lement interdit, soit directement OU par des ou­
vrages quekonques, de r~pandre sur la voie pt~bliq.ue des ordures et 
des eaux menageres OU autres. 

Art. 5.-Nu'l' n'a le droit d'ouvrir une rue, OU <le prooed<er a till lo­
tisisemm1t, sa.ns que Jes plans a.ien:t ete p~ea1la1bllement soumi's au Ser­
vice oornretent et aient re<;tt s.on appro:bation. 

Art. 6.-Auieune autorisatio.n a c·es fi.rt.s ne sera aaco.r<lee, si, d'apres 
!es dits pil.all's. l'efflPrise des voies est insu.ffis.ante pour assurer une 
bonne orientation et une bonne circul!ation et si l'evacuatiion des eaux 
et matieres usees et l'alimentatio.n en eau potablle ne s.o,nt pas prevues. 

Dans le cas OU n e:xiisne un plan ge'neral de traae et d'a1Jignement 
tou1chant ai:x terrai1;s qui font l'.objet d1u traK:e ou du lotiss.ement, 
l'iautori·sation ne sera a•ccord.E!e que si cc trace est confo.rme aux in­
dic.zitiicns c]u r~Lan gfrera1! cu s·11 s'y rac.corde. 
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Art. 7.-L'Adrn;ir,istration Jocaloe peut, s.ur J'avis de la Direction 
Generaile des Traviau_.;: Publics, dans f'intfret de la securite puibllique, 
de rhygiene, de la ci lClUlation OU de J'eschetique, a,p.porter au trace 
de la. voie ou du proj.et die lotissement tout'es modifireoations utrles. 

Art. 8.-T,oute ncmveJile vnie doit avoir comme largeur au moins 
13 metres, et la dhaussee n'aura pas moins de 7 m.etres. 

Art. 9.-Toute voie pr:vee. ouverte a Ira circulation pulbliqrue, est sou­
mise aux rt1g1lu1 tnt·s g•e:nreraux <le police et de vcirie, qu'e~.Je soit ou 
non classee dans le Dom3.ine public. 

Art. 10.-Noe sreront dlas•sees dans le Domaine public et dans la 
Voirie Con-.1n1un1:.r!·e q1:e Jes voics privfos dornt le trace aura ete ap­
prnuve par les Services co.1npetentis et dont J'amenagemen.t des ch3.urs­
sees, trottoirs, egouts. caoolisations hyd1rauJiques, oc'Jairage. aura ete 
exikutie dans les conditions pr·evues. 

CHAPITRE lJ 

Disposi'tions Exterieures des Constru::.tioins 

Ai·t. 11.-Toute constn:rcticn 11(JiLWelle doit rcunfr 1-es conditions 
tJec'hn:ques prnpnes a garantir la.sante et rla socurite tanrt de ses habi­
tants que des voisins et de.s usagers de Ila voie pulblique. 

Art. 12.-Tout batiment situe au croisement de deux voies et cons­
truit sans retrait, doit resptciter un gabarit en pan muipoe, qui sera 
detenmine par le Service d'Urbanisme de .Jra Direction Generale des 
Travaux Pulblics. 

Art. 13.-Sur !.es gran<les voies d'entreoe et <le sortie des vil!1es, de 
meme Cjllle W.r le·S gmndes voies de re1si<lencoe, il Sera .etab:)j a p.a.rtir 
et en arriere de la ol6ture une servitude jardin de cinq metres (Sm.) 
oit aunme construction ne pourra etre erigee. 

Art. 14.~Les clotures l'e lo'lllg de ces voies seront constituees soit 
par des haies ,de v,erdure propremenit entretenues soit par des murets 
dont la hauteur scra fixee par l'Admini&tration locale, sur a vis doe 11a 
Direction Ofoera.Je des Travaux Pub1lics. 

Art. 15.-Sur la fa<;a<le de ces voies, seurles Jes constructions d'une 
valeur d'.au moins Dix Mille Gourdes (G<les. 10.ClOO) pourrnnt etre 
entreprises a:pres arpprorbation du Service comipetent. 

Art. 16.-En dehors de la zone commerciale, aucune construction 
ne pent etre elevee ~nr un terrain situe ent·re deux c-0r1ps <le batiment 
ou entre deux maisons faisant r;lartie <lu mibme 1Jot, si ce terrain ne 
mesure an mains huit metres <le 11argeur. 
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Art. 17.-Toutes les foi;ades sitUJees e,n bordure i'une rue ou d'une 
p\~~e ou ~euilement visibles de ces voies puhlique·s doiv0ent etre cons­
tni1i;t.es clans un st)ile en ra.ppo.rt avec l'importa .ice de ces dites rues 
ou places et en harmoniie avec le caractere 1.1.rcli.itectura:I de l'en­
sertjble. 

Art. 18.-Les colorations des fai;ades des maisons et des murs 
doivent etre en harmonie avec l'ensemib[e d.es constructions de la voie 
o.u ·du quar·tier. 

•: 

Art. 19.-La refection des enduits et le blaochiment des fai;ades 
s'leff ectue.ront tous !es 3 ans et le renouvdlement des peintures tous 
le~· S ans, dans une periode de 3 mois comprise eintre le ler Sep­
ten~bre et le 30 Novembre. Les Administrations locales, des la pro­
mullgation du present Decret-Loi, designeront les fai;ades qui doivent 
et~e b!ancihies OU repeintes et en donneront notification aux prnprie­
taires. Toute infraction a cette disposition entrainera une amende 
de Cinquante centimes par jour de retard. 

Art. 20.-Les A:diministrations 'locailes powrront, sur l'e rapport de 
la Direction Geniernle d·es Travaux Publics, prescrire !es reparations 
et. ~e.s demolitions reconnu1es necessaires pour Qra. skcurite pu'blllique. 

Art. 21.-Les couverture.s en chaumie, roseaux, bois ou tous autres 
materiaux conil:mstibles sont interdites dans les limites des aggilome- · 
rntions uruaines. 

Des Dispositions Interieures - Des Coinstructti1ons 

Art. 22.-Les batiments sernnt dispos,f:s de maniere a etr~ aeres et 
la:rgement eclaires. Leur revetement interieur Sera maintenu en etat 
dt;. prnprete parfait·e; ils seront munis de may.ens d"evacuation des 
eaux piluviales, des eaux menagere's ou des matieres usiees. 

Art. 23.-Les pikes autres que cedlles qui s.e trouv~nt sous !es 
cot:ilbles, destinees a l'habitation de jour ou. de nuit dioivent avoir une 
su.r;fare·e d'au moins 9 metres carres. Chaque piece sera &lairee et 
aer-ee sur rue ou sur cour, au moyen d\m~ ou de plusiems baies, dont 
!'ensemble devra pr·es1enter une section totaJe ourvrant.e egale au moins 
au. tiers de !1a surface de 11a _dite _pie::e. 

En ae qui concerne les pieces ;QUS l·es comllYles destinibes a !'habi­
tation, le S·Ol devra prres.enter egadement une surf.ace de 9 metres 
carn'.is, mtais oette surface sem miesurbe a lirn. 30 au-dessu.s du pla,n­
cher. Le VOllUJmie de la piece ne S•era pas in£eri.eur i:t 20 metres cubes 
et' l'en&em/ble de la s-ection ouvrante des haires pourra etre ramene au 
huitien:e de la surface de la piece. 
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Toutes !es parois seront disp0sees de fac;0n a defendre l'lhabitation 
contre Jes variations de la temperature exterieUJre. 

Art. 24.-Les jo.urs de souffranoe ne seront pas consi<lere's com.me 
baies d'aeration ni d'edaira.ge. 

Art. 25.-Seront consideres co-mme caves touteis ,pieces amenagees 
dans l•a Slulbs<tructure des maisons et recevant, de c;e chef, une aera­
tion et un oc:Iairag·e in.suffisants. Elles seront venti1ees par des sou­
piraux ,a.yant au mroins 40 centimetres de hauteur avec une section 
d'au. moins dix decimetres canes. 

'{ Art. 26.-I·l est def.endiu d'ouvrir une porte ou une trappe de com­
)~'llnicati0n avec tme cave, dans une piece destinee a !'habitation de 

r./uit. 

'{..__ Art. 27.-Les pieces des sous-sols destinees a !'habitation de jour 
lo~ de n:uit sero.nt aereeS et ea!airees au moyen die baies ornvrant SU'l' 

rue OU sur co.ur et ayant Jes dimensions indiqui&:.s a l"Artidle 23. 

Les <lites pieces nie pourront fare desJCenidues a plus de lm. 50 en 
contrebas ~u niveau de la rue ou de la cour qu'elles borident. Les. 
n 1urs et le sol devront etre i!l1permeables. 

~ Art. :8.-Dans !es batinmnns de qureJlq.ue natu.re qu'i,Js soient, ]'a 
hauteur des pieces destinees a !'ha.bitaticn de jour OU de nuit ne sera 
pas inf.erieure aux dimensions suivantes mes.urees sous pfafond: 

Sous-sol . . .. .. . . . . . . .. . . . .. ... .. . . ... . .. . . .. . .. . . .. . . .. . . Zrn.60 

Rez-de-Ghauss.ee et pr·emier eta.ge .......... ; .... Jm.60 

Autre etage ............................................ 3·m.OO 

La profor:ideur des piect:s habit·ees ne pourra d1eipas.ser le double 
de l·a hau!Jeur de l'etage. 

Permis de Construire 

Art. 29.-Aucu111e construction nouvelrle, auicune modifa::ation de 
construction existante ne pourront etre entreprises san1s une de:mande 
<l'autori·sation ad res.see a I" Administration Locale et transmise pour 
avis au Service cornipetent de la Dire:ticn Generale des Trnvaux 
Puibllics. 

Cette dcmande sera accorr1pagnee du plan d'a11pentag,e de la pro­
priete. sigIJJe par le constructeur, precisant lia lornrlisation de la c-ons­
tmction projet'ee. En outre, le projet com\portera en du1P1licata !es 
dessins cotes tels que pfan, cou,pe, elevation et 6pure a une eclhelle 
d'au n:oins 1 centimetre par metre. 
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Art. 30.-Les plans sus-<lits dument vises par la Direction Generale 
des Trav·a·ux Publics seront acheminbs a l' A.dministration Loca1le qui 
dielivrera l'autorisation ci-dessus prescrite. 

Art. 31.-Si des modifications sont jugees noces•saires, ks plans se­
rnnt retourntes dans un delai maximu1m de 20 jours au cons'tructeur 
avec 1es modifications s1UJg19erees par le Service colll\Petent. 

Art. 32.-Un Arre.te du President de la Ri1puhlique determinena la 
liste des vilil1es ou nu.I n:'aura J.e droit de c-onstruire, s'il n'est architecte 
OU ingenieur .diplome GJ'une ecol:e quaJifiee, et s'il· n'est dlument p.ate.nte. 

Art. 33.-L'Adiministrati-011 Locale ou Jes Services coill11Pete'nts de la 
Direction Gernerale des Travaux Publics auiront le pou1V·oir de fermer 
to.ut chantier trouve en violation des dispositions <les ·a.rtidles qui pre­
cedent. Si besoin est, la Police leur pretera main forte pour !'exe­
cution des presentes. 

Evacuati()n des Eaux Pluviales 

Art. 34.-Lorsiqu\l sera f.ait usage de gouiLtieres ou de cheneaux, 
ceux-<i s·eront etanches et de d~mensions apiprOtJ)riees pour recevoir et 
eV'a.cuer avec le plus de facilite possible les eaux pluvial)es. 

Art. 35.-Ill est intend.it de projete1 !es eaux usiees, des detritus ou 
at~tres immon<li1ces de qu1e;!·que natu<re qtt'ils soient dans lies cheneaux 
ou gou:ttiercs. 

Art. 36.- Da:ns les constrnictions reliees aux ~outs, le so! des cou.rs 
et courettes presenl:'era des pe-ntes convenable.nent reglees pour difr1-
ger Jes eaux snr Jes orifices d'eviacuation par des can.iveaux uu autres 
o.uvrages etiaoches. Les entr·ees seront mu11ies d'un sipi10n uu de tout 
autre moye.n d'OCK:tlusi.on aniaklgue raocoroee sur les conduits d"eva­
cuatioi->. 

Evacu.atiGn des Eaux et 11 f~ti.'.;r1es usees 

,\rt. 37.-T1oute prnflrietf \Jaibinoc quelle qu'rn so.it !'"irn1portance 
doit tt·•·._ pounce C:'.un ca·br:itt d'<iis<:r,ce an.'(·nag{e dans u.ne piece 
eolairee et aeree directen~ent. 

Art. 38.-Dans Jes t•tat&lissen~ents a usage cuJqecti·f. le niomH)re des 
cabiriet1s d',ais2rx:e sera citerrr i .. e en pre11ant pour b;ise le nomrbre 
d•es pe.rSIOThU<es <rppeJ.ees a en faire H'.:•age. 

La base de ca;licU'l oiera un c2hinet d'aio.ance par ci1x1 pieces ha­
hi taJbl1es. 

Art. 39.-Les ca1bif11ets d'·aisar.ice seront munis de revetements lisises 
et im['eTff•&abJes o•lloCf'[tibJes d'(tre faciJeirent Jav•es OU hJanchis a 
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la ch2ux; ils serrnt corvenablm~ent ecfaires e1t aeres. Leur baie 
d'aeration sera ins.ta.lil·ee de teilc sorte qu'elle puisse rester ouverte 
tn perma.nenoe. 

Art. 40.-Les caibinets d'ais·ance ne d·oivenrt: pas etre insta11es <la.n's 
Jes d1an~brcs a coucher, r'.i communiquer avec lcs cuisine1s. En au1c1u.n 
cas, iil1s n'y pre.ndror.t air et lumiere. 

Art. 41.----lLes fos1stf;S .d'aisance sercnt ventiJ.ees au moyen cl'un con~ 
duit rronta·nt a l1a hautt:ur de la ba'e du toit. 

Art. 42.-11 est i.nterdit de d{,verser dan's les cours d'eau auicuine 
mat:ere excrementie~'le. 

Art. 43.-Sauf cas d'1mpo.ssiblite n:aterie:\le reconnue. !es caux 

&evacuation des eviers, iavabos. vi·doirs et boains seront <levers.bes aux 
egDUtS pcir des car;aJisatitnS a air Jitbre. 

Art. 44.-Tous ouvrages destines a rece.vo·ir des matieres usees :ive.c 
OU sans melange d'eaUX p]1u.viales, d'eaux IT.tC'nagfres OU de tO,U'S autres 
liquides, tels quegouts, conduits, tinettes, fos·se1s, puisards, auront 
!em rarci interiieure en revetement lisse et im,pierm(eable. 

Leurs dimensions seront proportionneiHes au vo,lumle des matieres 
qu'i.Is rec;oi•V'ent. 

Leu.rs communications avec l'exterieur seront etabihes de telle sorte 
qu'aunn reflux de liquid,e de rr.atJ~eres ou de gaz n'Ocifis ne puisse se 
pra.cLuire da.ns I'intJfaieur des habitation1s. 

Art. -1-5.-11 est interdit de jeter clans les ouvr.a.ges desrt:ines a Ia 
rt'Ception OU a )'evacuation d·etS NUX pkwiatles, des eau:x menageres 
et des rnatieres us.ee:;, dos objets qudconques capables (:_ !es ohistruer. 

) 

Logem1mt des Animaux 

Art. 46.-Les 6ctuies, bc.uveries, bergeries, 1poraheries seroni bien 
veutilDees et eciiairees et repo.ndront aux s.pecinca:tions S111iva.Jt1tes: 

a) Jusiqu'a lm.50 a partir du so.I, Jes mu~s seronL i!llpermeaibilises 
iUJtteri•euren.ent. I1ls ser'Or.t de merne que l·es. pJafonJs, b'la111Chis a la 
dhaux vive dans le 1·estte de Ieur haut.eur. 

b) Leur sol egalement impermfabil<i:iie devra etre conve.natbllemeni 
pentie pour faciliter 1'ecou!lement des liquid'esi au caniveau d'i&vacua­
fa,n OU a k.1 fos·s·e i:er·due OU a Ia fosse a pr111rin. 

c) La hauteur sous p1afond sera .au moins de 2m.60 pour ecur'.es 
OU bcuveries, de 2 metres fOUr Jes bergeri.es et purdheries. 

<l) Deis prficautiom effi1caces seront prises pqur emlpec'her l'irntro­
ductil n et la ponte des mouches et assurer leur des•tructinn. 



204 BULLETIN DES LOIS ET ACTES 

e) l fS frt:ri<:S dnrcnt t'tre distantes de 1 metre au moins des 
dthH s a' ci~ir,a·rt.fs. 1 a dlcture a cEt endroit sera C()nstruite en 
ma'<;onneri•e par le propl'etaire. 

Art. 47.-Les eouries, porcheries, bergeries, bouveries, etc., de plus 
de deux tetes d'anin- aux doivent etre etablies en deh-ors des agglo­
merations et sur un terrain d'au mnins 2 hectares. 

Art. 48.-Dans !es v~l:les, il Sera permis cl"avo,i.r ecurie pou.r deux 
ohevaux, i:;c.rdhc•rie rour deux pores tout auta.nt que le•s conditions. 
d1hyigiene s·ont entierement respectees. 

Art. 49.-Les £,umiers des ecuries, boiuverie•s, porc'heries et berge­
ries seront eva•:::Ules ·o.1u moins troi,s fois par oornaine; il est fonneJHe­
ment interdit de les acctllrr;uler et de le1s lais,ser s·ejourner en1 bordure 
de la voie ptfulique ou oorntre les habitations. 

Art. 50.-Tout etablissement ne s.e co.nformant pas aux p·rescrip­
ti-0nis ci-<cles51us ir.d,iquees sera fer.me par le Service National d'Hy­
giene et d'A-ssistarnce Publique. 

Ordures Mena,geres 

Art. 51.-11 est int,erdit de laissu sejourner des or,d'ure's !Il(enageres 
sur le sol dans l'e vcisinage d.es habi1tations, d·anis Ia rue, clans les 
cours, dan:s les jar.dins, ou sur !es fumiers. Les dites ondures devro.nt 
touj,ours etre eva•ouees avant ):eur enitree en fermentation. 

A cet eff,et, elles seront !'eunies d·a•n1s des reciipients mletalEques 
etandhes, foumis gratuiteiment par l'A.idministra601n Locale et places 
soU1s la responsabilite des uisaKers. En cas de deterioration vo•lontaire, 
l'usager sera oondarr.nie a une cimende de 25 a 30 gourdes. Ces re­
cipient!s seront places devant ohaque irr:meulble s1ur la chaus:see ou 
sur le<s tmttoi·r.s 1/4 d"hnires au n •oJ.ns et u111e heure au plus avapt 
]'iheure reglementaire de I'enilevement. Ils d'ev,mnt fare remis a l"in­
teriaur des in-.meuibles 1/4 d'heure au pi1tts ap'res J1e pa·s:sage des voi­
tures cl'ernl1evement, pass.age qui se fera aux heures fixees par Arrete 
Communaf. 

CHAPITRE III 
Lotissements Particuliers 

Art. 52.-Ams·si lo.ngtemps que l"autorisation p·revue a !:'Article 6 
n'a,ura i:as (1e acoor,di(:e pa'r ~e ~ervic,e c0irr~1e~:ent, a111cu'ne vente de 
terrain pt1cwenant d'un 1.otissement ne po1urr'a etre effe1Ct1Uee. 

Art. 53.-H es•t i.nterdit aux arpenteurs de prcceder a au1eune ope­
ration d.e Io.ti,s·se1n- ents, si le r·e·quiimnt ne prnduit pa.<> l'autorisation 
clk'ilivree a cette fin par la D.G.T.P. 



BULLETIN DES LOIS ET ACTES 205 

Art. 54.-11 est 6galemwnt inte11dit a tout notaire de dresser des 
actes de vente, de t·ranSlfert, de do.nation, etc. relatifs a des lotisse­
mentis, ·gans que l'acte de lotis1sement dresse par ·ra~nteur soit ac­
c-0mpagne de l"autor.isation du Service co,.tent. 

f Art. 55.-To.uities infractions ,a\ux prescriiptionis des Artidles 52, 53, 
54 ootrai:rneront la nutHit·e des operations faites par l'arpenteulr ou des 
actes dresses par le notair·e, sans pnejudi1ce d,e leur respornsab~lite en~ 
vers les tiers. En cas de rocidive, ·oes Ofificiers Ministeriels seront 
deferes aux T.r:ilbunaux. 

Art. 56.-Dan.s tout lo.tissemenit dans I.es zonies de residende, la d.i­
menisil()-n rniarin·wn des J.ots d'oit etre de 15 metres <le fa~ade sur 30 ' 
de profondell!r. 

En ce .qui cc.nceme le·s a-utres zones, le Servke ct:Jm\pet:ant pourra 
mo.difie.r aes dimensions. 

CHAPITRE IV 

Des Cimetieres 

Art. 57.-Arn::.uin nouvel e1nplacement de cimetiere ne pourra etre· 
etabli sans .l'auto'risation preailaihtle de la D.G.T.P. Cette au.torisat1.on 
ne &er·a dali1vtree qu'a,pres avis faV10rable du Se.rvioe Natio'n.al d'Hy­
gierne et d'Assi&ta111ce Publique. 

Art. 58.-Les terrains Jes plus eleves et e:iqposes a.u Nord sero.nt 
choi:si1s de pref.ere'rnce de fa<;c.n a oibtenir des ·Mr.rains S3ins et siecs, 
offrant un S:QIUIS-!SO'l 'b\ien perrriea:b\J'e. Ils Sero'nt dJ'C)'S de mlUr de 2 me­
tres de haut au moins. 

Art. 59.-Ces terrains snon.t tra:oes comme des Pares avec des Ave­
nues et ·des ALlees, de fa<;on a laisser U'ne bonne cincullation de l'air; 
et les places reserv:ees aux mo.nun11ents furne•ra:res y se.rn•nt in;tliquees. 
Les plla.ns de ces mont:\ffer.•ts dtvrcnt i:tre S·OUnliS a J'approbati•on <le 
la D.G.T.P. 

Art. 60.-Aussitot que c e nouveaux em:placements seront 1ain1enag<es 
pour recevoi1r les i.r.hun a1t.ions. j,J sicra init·eridit de creu'Ser aucun~ 

nouveHe fosse <lans les cimetieres exist2nts. 
Ll est egalement inte~cli~ d'inhumer clans !es Eglises, Ten~ples, Sy­

nagogues, H6pitaux, Chapeliles Pu1biliques, et generallement d:ans aucun 
edifiice reservie a l'exercice <l'um culte. 

Art. 61.-11! est inter<lit de construire des maisons d'haibitation a 
moins de 100 metires des cimetieres. Les 1batiments existants tlans ces 
zones ne p~ttvent etre re.staur·es, ni agriandis sans Ullle au'torisation. 

Aflt. 62.-Si dans la zone d.e 100 metres prevm dan.s l'a'l'"tidle pre­
cedent, j1J existe des puits, ceux-<ci devront fare contr&les. 
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A,Pt. 63.-Aiuc.urue inihu1ITJation ne peut etre faive dans urue prqpriete 
p6vee sa\ns u1nie autori•sati.on prealaibile dlblivree par le Serviie Na·tiorual 
d'Hiygiene et d'Assistanoe P:u:bliquie. 

CHAPITRE V 
Extension et A.menagemeut des Villes 

Art. 64.-Ta.ute vine d'au moin.s 2.000 haibitants est tenue d'avoir 
un 'Projet d'amenagement, d'emlbell!.iss.ement et d'extension. 

Ce proj•et qui Eef'a eta:b:li par I.a D.G.T.P. dans un d·ei:ai a fixer 
pa•r le De\parteffent de ]'fot,erieur, aon-ipren~lra: 

a) Un plain fixant la direction, la la11geu.r et le caractere des voies 
a Creer OU a mo.difier, <lieterminant 1les emiplacemernts, !letendue et !es 
di51positi·ons de•s J:.'l"<tces., squares, j·ardin•s pubEcs, terrains de jeux, 
paorc.s, espaoes libres. <livers, marahes, et indiquamt !es reserves boisees 
OU non a constituer, ainsi que les emplia.cements d•eS'tines a des mo­
nit~ments, edifices et services publics. 

b) Um pro,gramme determinan1t Jes s-ervitooes hygieniques, amheo­
logiquies et estihetiques ainsi que tomes !es autres conditions y relatives 
et en 'parbcu1lier Jes espaces libres a reserver, la hauteur des construc­
hon's; ainsi q.ue Jes previ,sic,ns concernant 'la <llistribution d'eau po.­
taJble, le reseau d'egouts, !'evacu1ation et la destination fiina.Je des ma­
tieres usiees. et ·s'i1t y a lieu, l'assainissement du so:l. 

Seloin netat des lieux, J,es antec6cfents <le la vil:le, et les terndani:es 
actuelles des differents gem.es d'activit,e ( Comitnerce, indu&trie), il 
y se,ra pr·wu des zones classees co.mme ·s.uit · 

a) ZQnes de residenc·es spedales ; 
ib) Zones <le res~dences generales; 
ie) Zones cl'affaires sipeciaLes; 
d) Zone d'.a.ffair·es generales; 
e) Z{me .in1dustrielile sp.eci.ale; 
f) Zone iindustridle g;enenal.e ; 
g) Zone ,de matieres nocives; 
h) Z'O'ne ·de matieres dangereuses; 
i:) Zones liJbres. pour Places Publiques, Pares et Jardins; 
j) :Oone sipb:iales d'Aigr.icuiltiure; 
k) Zone no~maJle d'Agriiculture. 

Un Arnete de '1'.Aidministra1'ion Local1e approuv:e par le Dep·artement 
de .l'Iintkrieur regilera Jes coniditions ·d'application des mesures ci-des­
sus ipreVlUCS. 
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Art. 65.-Les memes obi· gations s·app.Jiquent: 
1) .:\ux Communes en voie d'accroiss.ement qui auront ete des1iognees 

par le Dbparten~e.nt de l'Inrerieur sm prnposi·tion>s de .la D.G.T.P. 
ainsi qu'a celiJe.s qui a.uru.nt demainde a se conformer aux di·s1po.siti10'!1s 
de l'Artiidle 64 du Present Den·et-Loi. 

2) Aux Statio.ns ba.Jn.eaires, maritime1s, hydrnmineralles, olimati­
ques, s;portives et autres, ·dont Jes possibiilitoes de deveiloppement au­
ront ete signalees a l1a D.G.T.P. ·par le Departemenlt de nnterieur. 

3) A tout·e agg:lcirneration se ·trot11va1nt dans U[} site OU a prooxi­
mite d'u.n site clas·s·e par J.a D.G.T.P. comme presentant u.n ca'f1actere 
pittoresque, artistique ou hist·orique. 

4) Aux grornpes <l'habitation et aux lotissements crees OU develop­
pes par des associations, des societes ou des particuiliers. 

Les Comnfa.nes visiees dans .J'Arti<Ci1e 64 pou'rront etre aut.ori-Siees 
par le D~partement de rintierieur, ~pres avis favorable de la D.G.T.P. 
a n'etiab~lir qu'tm -plan dirnctell.r pour Jies parti•es de l'exrt:ensi.on et de 
l'a.menagement nc•n •SUSICC<ptih\es d'etre reaJis•eS a breve ec'.hfanice. 

Ar:t. 66.~Lors-qti'une ·a1ggilomeration. qud que soit J.e dhiffre de sa 
population aurn etie detruite en tout OU en partie par suite de trerrn­

bllement de t•erre, incendie, inondation, OU tout autre catac!lysme, rAd­
mi.nisrratio11 lc.ca1lie sera te<n'Ue de £.a.ire eltabJir dans Utn dleJai a fixer 
par le Depa.rt·ement de l'lnteriieour, le plan geluoerail d'a.llignemcnt et de 
nivelilerr6nt des ·parties a reco.nstruire. 

Tant que le plian d'ali1gnement et de nive1Inemernt n'aura pas ete :::;p­
prouv.e, aitlJCt~ne constrnct1i,on ne pourra ctre effectiuee sans aut.o.ri<Sa­
tion die t'A1drrr;ini·stration LtCca:Je don.nee sur avis ccJ1forme d'u Ser­
v:=ce d'Unbanisme de la. D.G.T.P. 

CHA.PITRE VI 

Creation des Stations Hydrominerales Climatiques et Touristiques 

Art. 67.-Les Coimmunes, st11bdivisions de Com1mu.nes, ou groupes 
de Oomrrmnes, dont Jes territoires ooint intJeressies a \'ex1ploitatfon 
d\'unie ou de pJ;usieurs sou.r.ces d'eau milnera:le. ou qui offren.t aux ma­
lades OU aux visit.eur,s des ava11!1:.ages c\lim11tiiques. pou-rr.ont etre eri­
gees e11 stations hyidro.m.inerales ou ahrr.atiques. 

Art. 68.-Dans J.es stations hy1drnminerales ou cllimatiq1t.1ies, i•l sera 
pen;u des taxes cc1mnmnales <lites «De Sejour». «De visite», et «De 
Voitures» ,dont le pr0<duit .devra etre affecte aux trav1aux d~ame­

na.gement et d'assainiss~ment de l·a Station. Le montant et les mo-
• <la.lites d'aiPfPlioation de ces taxes feront l'objet <l'un Arret·e de !'Ad­

ministration Lo.caJ.e, approuve ·par le Departemen.t de l'Inlt'erieur. 
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CHAPITRE VII 

Des Etabli~emen.ts Dange11eux, Insalubre.s et Ineiom.modes 

Art. 69.-Les manufa.ct·ures, ateliers, usimes. magasi.n.s, charntiers, 
et tous •e!Jablissernents induistriels ou c.ommerciaux qui pnesentenlt des 
causes d.e danger ou des inconvenients soit pour la siecurite, la sa­
l1UbritJe nu fa comrr.odit1e du vcisinage, soit P'ou.r la sante piulblique, 
sa;i.t enlcor·e pour ,}'agr.iieUJlture sont soumis a La survei.112ITT.ce dies ser­
vi.ces con-•petc:mts, du Service d·Hygiene ou de la D.G.T.P. ou du 
Service Nati·onal de lia Production Agril~ole. 

Art. 70.-Ces .etahlissorents seront divises en troi-s classes. La 
lere dlaS'se co.rnprenant les etablisseimeints qui d.oivent etre eloignes 
ties habitations. Lia Zeme ceux dont l'eloignement des habita.tjons 
n'est pas rigoureusement nocessaire, mais dont l"ex:plJ.oitation ne peut 
et:re aut·oris1t.e qu'a .Ja condit·i.on que des mesures soieint pris.es pour 
prevenir !es ·dangers OU les i:ncon-~modites vises a .J'Artit:ile 69. Et la 
3eme: ceu.x qui, t·ouit en nie presentant au1c11.;1n inicx.mv·enient grave pour 
le voisi•nag.e Cm pour la. sa-nte plllb1ique, sont neanmo.ins SloUlmi1S a des 
prescriptions g.enerales ediictees dans r'intJeret de l·a sante puihlique. 

Dans !es wnes neserv•ees a l'habitation prevues dai111s !es projets 
d'·amen.agemenit 0ou d'extension des vi1'les, aocu•n btablisseiment nou­
veaiu, appa1rten.ant a J.a ] e.re OU la 2erne oJas8;e, ne po.urra et re autori:se. 

En ce qui cc.nc·enne les etablissemern.ts existan.ts vises par 1e para­
graphe preoedent, ne 1siernnt auoorisees que Jes mo.difica,ti1ons qui n'ac­
cmitnont pas Jes r.i·SiC}t'.jeS OU Ja gene Crees par Jeur expfoitation. 

Un AnretJ.e du President de ·I.a Repit11b1liqt11e determinera ceulX. des 
etaiblis.s·ements <lanigereux, j.nsaJ.u'brL.'. ou inco.mimc.des, qui, bi en que 
ranges dans la 3eme olasse doivent etre assi1mil1es aux etaiblisseiments 
de 2eme dl.ass.e. 

Art. 71.-Les et.albhss.ements ci-<lesS'US y,j5,Cs ne pourrontf: etre ou­
verts 9ans une autorisation deliviiee p•a.r le Service com1Petent. Ils ne 
pomront etre i:nis.taiLbes que dans les zones reservees arnc exp.Jojtatio.ns 
i1n1diusitrie1Ues. 

At. 72.-La Directi·on Genera·l:e des Travaux Pu!brlics determinieta 
la distaruce qui devra s.epa.rer Jes etablissements dits dangereux, <le 
toutes conis·tim.:c1ions .avoisi:r..antes et <le la vc.ie pulb1liq1t1e. 

Dispo.sitions Spedales 

Art. 73.-0utre les sanctions deja prevues, toutes contraventions 
aux -disrositionis du Present Decrnt-Loi, entraineront une amende 
a:J:lant de ICO a 600 gourdes. 
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:\rt. 7 4.~Ce present Decret-Loi abroge toutes io1s ou dispositions 
de Loi qui J.ui so,nt ccntr<:ires et ii ~,era pt:OJll·:1e et ex1ecu:te a la dihgience 
des Seuetaires d'Etat d,es Travaux Pub'hcs, et 1de l'l:nt:Jerieur, chacu111 
en ce qui. le concer.ne. 

Donne au Palais Nauional, ,a Port-au-Prince. le 22 J•uublet 1937, An 
134-0me de l'fod6per:idancc et ..A.n lllen-.e de la Liberafam et de I.a 
Resta.uratioo. 

STENIO VINCENT 
Par le President: 

Le Secretaire d'Etat de l'Interieur: F. DUVIGNEAUD 
Le Secretaire d'Etat de Ja Justice et des Cultes: ODlLON CTIARLES 

Le Secretaire ~'Etat des Relations Exterieures 
et des Finances: GEORGES N. LEGER 

Le Secretaire d'Etat des Travaux Publics et du Commerce: A. TOVAR 
Le Secretaire d'Etat d,e l'Instrnction Publique, de !'Agriculture 

et du Tr.avail: AUGUSTE TURNIER 
Par autorisati.o.n du Comite Penma.nent de r'Assemlbilee Nationale: 

Le President du Comite Permanent de 1' Assemblee Nationale: Ls. S. ZEPHJRIN 

AU NOM DE LA REPUBLIQUE 

Le President de la Riept11lJlique or,donne que l'e Docret-Loi 6-dessru.s 
soit revetu du Sceau de la R1eprnblique, imprime, puihlie et exocu"t't~. 

Donr.,e au P.a1lais National, a P:ort-au-Prince, le 31 Jui.Jilet 1937, 
An 134eme de 1'Inde-pe:nd2.n.ce, An IIIeme de fa u~bieration et de la 
Restamati-on. 

STENIO VINCENT 
Par le President: 

Le Secretaire d'Etat des Travaux Publics et du Commerce: A. TOVAR 
Le Secretaire d'Etat de l'Interieur: F. DUVIGNEAUD 

Le Secretaire d'Etat des Relations Exterieures 
et des Finances: GEORGES N. LEGER 

Le Secretaire d'Etat de la Justice et des Cultes: ODILON CHARLES 
Le Secretaire d'Etat de )'Instruction Publique, de l'Agriculture 

et du Travail: AUGUSTE TURNIER 
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